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Décision de la Commission 

du 18-7-1994 
constatant que le remboursement des droits à l'importation 

n'est pas justifié dans un cas particulier 
 

(demande présentée par les Pays-Bas) 
 

Réf.  REM : 7/94 
-------------------- 

 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 ,établissant le code 
des douanes communautaire, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines 
dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son 
article 907, 
 
considérant que, par lettre du 17 février 1994, reçue par la Commission le 22 fevrier 
1994, les Pays-Bas ont demandé à la Commission de décider, en vertu de l'article 13 du 
règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 19793 , relatif au remboursement ou 
à la remise des droits à l'importation ou à l'exportation, modifié en dernier lieu par le 
règlement (CEE) n° 3069/864 , s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits à 
l'importation dans les circonstances suivantes : 

                                                 

1  J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p.1 

2  J.O. n° L 253 du 11.10.1993, p.1 

3  J.O. n° L 175 du 12.07.1979, p. 1 

4  J.O. n° L 286 du 09.10.1986, p. 1 
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Un commissionnaire en douane a établi un document T1 pour le transport de produits 
textiles originaires de pays tiers et destinés à un client à Skopje en Yougoslavie. Le 
bureau de destination figurant sur les documents était Freilassing en Allemagne. Les 
marchandises ont été transportées sous le couvert des documents par un transporteur 
yougoslave en direction de la Yougoslavie. 

Les documents T1 n'ont pas été apurés. Après avoir été informés du non apurement des 
documents, le commissionnaire et son mandataire ont essayé de retrouver la trace du 
transporteur pour qu'il leur fournisse des informations sur ces documents non apurés. Ils 
n'y sont pas parvenus. Ils ont pris contact avec le client à Skopje. Ce dernier a confirmé 
qu'il avait bien reçu les marchandises et il a promis d'en fournir la preuve et d'essayer de 
retrouver le transporteur, ce qu'il n'a jamais fait. Le commissionnaire et son mandataire 
ont appris par d'autres sources que l'entreprise du client à Skopje avait été détruite par la 
guerre. En conséquence, il n'a pas été possible de savoir si les marchandises dont les 
documents n'ont pas été apurés étaient réellement parvenues en Yougoslavie. L'intéressé 
a demandé le remboursement des droits sur base de l'article 13 du règlement (CEE) n° 
1430/79 au motif qu'il s'est avéré impossible, du fait de la guerre, de déterminer ce qu'il 
était advenu des marchandises. 

considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 
2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est 
réuni le 19 mai 1994 dans le cadre du Comité Code - section de la réglementation 
douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce; 
 
considérant que, conformément à l'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 
1430/79, il peut être procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation 
dans des situations particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit 
règlement qui résultent de circonstances n'impliquant ni manoeuvre ni négligence 
manifeste de la part de l'intéressé; 
 
considérant que l'article 13 du règlement (CEE) n° 222/77 du Conseil, du 13 décembre 
1976, relatif au transit communautaire5, prévoit que le principal obligé est tenu de 
présenter les marchandises intactes au bureau de destination dans le délai prescrit et le 
document T1 pour apurement; 

                                                 

5  J.O. n° L 38 du 09.02.1977, p. 1 
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considérant qu'il ressort de l'enquête menée par les services douaniers que ni les 
marchandises, ni les documents de transit n'ont été présentés au bureau de destination 
allemand; 
 
considérant que, du fait de l'absence de ces documents, l'intéressé ne peut prouver la 
régularité du transit communautaire au moyen des preuves visées à l'article 11 ter du 
règlement (CEE) n° 1062/87 de la Commission du 27 mars 1987, portant dispositions 
d'application ainsi que des mesures de simplification du régime du transit 
communautaire6 ; 
 
considérant qu'il n'y a pas eu présentation de la déclaration d'exportation des 
marchandises ni présentation des marchandises à la sortie de la Communauté; que, de ce 
fait, aucune preuve de la sortie des marchandises du territoire douanier da la 
Communauté n'a été fournie; 
 
considérant que la situation en Yougoslavie, qui n'a pas permis de déterminer ce qu'il est 
devenu des marchandises, n'est pas déterminante et ne peut non plus être considérée 
comme une situation particulière qui peut justifier l'absence de preuve de la sortie des 
marchandises du territoire douanier de la Communauté; 
 
considérant que, dans ces circonstances, l'interéssé a fait preuve de négligence manifeste; 
 
considérant qu'il n'est dès lors pas justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des 
droits à l'importation demandé, 

                                                 

6  J.O. n° L 107 du 22 04 1987, p.1 
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A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 
 

Article premier 
 
Le remboursement des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la 
demande des Pays-Bas en date du 17 février 1994 n'est pas justifié. 
 

Article 2 
 
Les Pays-Bas sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles,  
le 18-7-1994 
 
Pour la Commission 

 


